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ENTRE: L'UNIVERSITÉ CONCORDIA
"syciaprds appelie 4 universite“

| {

ET LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS
DE MARINE MARCHANDE

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES MARINS
DE L'AMERIQUE DU NORD (AFL-CIO-FTQ)

ci-aprés appelé "le Syndicat"

En vigueurjusqu'au 31 décembre, 1985
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ARTICLE 1 - BUT
 

Le but de cette Convention est de maintenir des rapports
harmonieux entre l'Université et ses salariés de la
centrale thermique (Power Plant) (ci-après appelés "les
salariés"), mais excluant le Surintendant à la mécanique
(Mechanical Superintendant) et le chef-mécanicien de
machires fixcs (Chief Stationary Engineman), de prévoir
une méthode de règlement équitable pour tout litige pou-
vant survenir entre eux et d'établir des conditions de
travail entre l'Université et le Syndicat.
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I 2.01 ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE

4 | L'Université reconnaît le Syndicat comme l'unique agent
négociateur pour fins de négociations collectives rela-
tivement aux questions relevant de cette convention- pour
les salariés du Campus Sir George :;Williams visés par le

it Certificat d'accréditation émis par le Ministère du Travail
et de la Main-d'Oeuvre de Ja Province 3e Qu‘Lec, le 5 anp-

Rd tembre 1973 et modifié le premier jour de novembre 1974.
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ARTICLES 3 - DROITS DE LA DIRECTION

Toutes les fonctions de gestion exercées jusqu'ici. ou devant
l'être dorénavant, et indépendamment de la fréquence ou de la
rareté de leur exercice, demeureront le droit exclusif de
l'Université. Il est expressément reconnu que de telles fonc-
tions comprennent, mais ne sont pas restreintes à la maîtrise,
l'administration et le fonctionnement des services de la
Centrale thermique, l'administration et la surveillance du
personnel, le droit de déte.miuer Ie champ d'action et Les
moyens à prendre pour assurer le bon fonctionnement de la
Centrale thermique, son entretien ou sa cessation, l'augmen-
tation ou la diminution de son personnel, et le droit d'em-
bauchage, d'assignation des. tâches, de suspension, de promo-
tion, de mutation, de discipline, de mise à pied, de congé-
diement à la condition, cependant, que de telles fonctions
ne soient pas exercées en contradiction avec les dispositions
prévues dans cette convention.
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4.01

4.03

4.04

4.06

ARTICLE - 4 - SECURITE SYNDICALE

Tout salarié régi par la présente convention, à l'emploi
de l'Université Concordia doit, comme condition du maintien
de son emploi, devenir membre du Syndicat et en demeurer
membre conformément au Code du Travail de la Province de
Québec et payer la cotisation syndicale mensuelle fixée par
le Syndicat.

L'eaployeur emet LA cocisation mensuelle syndicale fixée
par le Syndicat 3 son siège sociale à Montréal. Une liste
des salariés de qui ont été prélevées la cotisation accom-
pagnera le chèque. La cotisation syndicale mensuelle sera
prélevée sur la première paye mensuelle, sur le chèque de-
paie de chaque employé.

Le Syndicat avisera l'Université de tout changement du taux
de la cotisation mensuelle syndicale au moins trente (30)
jours avant son application. :

Le Syndicat convient de dédommager et de tenir l'Université
indemne de toute réclamation, qui pourrait être intentée,
comme conséquence de mise en application de cet Article.

Conformément ä l'alinéa 4.01 l'Université ne sera pas tenue
de congédier, de mettre äà pied ou de. transférer hors de
l'unité de négotiation un salarié expulsé du Syndicat. Ce-
pendant, un tel salarié demeurera assujetti à l'alinéa 4.02
de cet article.

La cotisation syndicale mensuelle ‘sera le montant équivalant
au salaire de deux. (2) heures de travail à leur taux de salaire
horaire respectif pour le mois durant lequel la cotisation est
payable.

Les montants des cotisations syndicales seront inscrits sur
les T-4 et TP-4 des employés.
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5.03

5.04

5.05

5.06

 

a)

b)

a)

b)

a)

b)

 

ARTICLE 5 - REPRESENTATION SYNDICALE

L'Université convient de laisser, 3 la disposition des
salariés, un tableau d'affichage dans la chaufferie sur
lequel le Syndicat affichera des avis quant aux élections,
assemblées et autres activités syndicales officielles pour-
vu que ces avis soient signé par un officier syndical ou par
le déléqué d'atelier, et an'ils ne cortisnnent nas de dé-
clarations ou de renseignements de nature ä discréditer
l'Université.

Dans le but de consulter les membres d'union employés par
l'Université Concordia et travaillant dans la centrale
thermique, un officiel accrédité de l'union peut visiter
les membres du Syndicat. Les arrangements pour une telle
visite devront être pris avec le Chef-mécanicien de machines
fixes, ou en son absence, avec le Surintendant i la mécanique.
La rencontre devra se faire entre huit (08:00) et seize (16: 00)
heures du lundi au vendredi.

Le Syndicat avisera l'Université du nom du délégué d'atelier
et de son remplaçant élu par les salariés de la centrale ther-
mique. Le délégué d'atelier peut abandonner son poste pour
se consacrer aux fonctions de délégué d'atelier en conformité
avec le paragraphe 5.07.

L'Université accordera le temps nécessaire au délégué d'atelier
sans perte de salaire régulier (lorsqu'il est cédulé pour tra-
vailler une journée donnée) pour assister aux réunions avec
les représentants de l'Université.

Pour les fins de préparation et de négociation de la convention
collective, l'Université reconnait au Syndicat le droit d'avoir
deux représentants d'atelier de l'unité de négociation.

L'Université accordera une banque de vingt (20) jours ouvrables
(dix jours pour chaque représentant) sans perte de salaire lors-
que le salarié est cédulé pour travailler une journée donnée et
qu 'il doit participer 3 la préparation de la convention collec-
tive.

Le Syndicat peut faire usage d'une salle de l'employeur pour ses
réunions, sous réserve des politiques de l'Université.

Aucun salarié ne fera l'objet de discrimination de la part de
1" Employeur pour avoir parlé, écrit ou agit légalement en vue
de servir les intérêts de son Syndicat.

Il sera alloué au délégué d'atelier six (6) jours d'absence sans
perte de salaire régulier pour activité syndicale ä l'extérieur
de ce qui est prévu 3 la convention collective. Six (6) jours
est le montant total pour la durée de la convention collective.

Aux fins d'absence prévue à l'article 5, le délégué d'atelier
doit d'abord obtenir la permission du supérieur immédiat, qui
ne peut pas refuser sans motif valable. Un salarié doit aver-
tir son supérieur immédiat au moins deux (2) jours ä l'avance.

 

 



6.01

6.02

6.04

6.05

a)

b)

ARTICLE ‘6 ~ GRIEF ET PROCEDURE D'ARBITRAGE

Si un conflit survient entre l'Université et le Syndicat
quant à l'interprétation et la mise en application des
dispositions de cette convention, il n'y aura pas d'arrêt
de travail äà cause d'un tel conflit, mais un effort sérieux
devra être fait par les deux (2) parties aux présentes pour
régler, dans le plus bref délai possible, un tel conflit ou
différend & l'égard duquel un mécanisme de règlement de
griefs est établi comme suit:

Le salarié impliqué accompagné ou non du délégué syndical,
soumettra directement l'affaire au chef-mécanicien de machi-
nes fixes dans les trois (3) jours. Si l'affaire implique
plus qu'un (1) salarié, un (1) des salariés concernés, ac-
compagné ou non du délégué syndical, soumettra, au nom de tous
les salariés concernés, l'affaire au Chef-mécanicien de machines
fixes. S'il est impossible d'obtenir un règlement satisfai-
sant, le délégué syndical remettra un avertissement écrit au
Surintendant à la mécanique en-dedans de sept (7) jours.

A défaut d'un règlement dans les sept (7) jours ouvrables
suivant la date de l'avertissement écrit du prétendu grief
apporté par le délégué syndical, l'affaire peut être présentée
au Directeur des terrains et bâtiments (Director of Physical
Plant); le cas échéant, sept (7) jours ouvrables additionnels ~
consécutifs seront alloués pour que le délégué syndical, ac-
compagné d'un représentant syndical si nécessaire, et le
Directeur des terrains et bâtiments puissent étudier l' affaire.

Tous les griefs, soumis par écrit, doivent être composées de
tous les détails pertinents tel que la nature du grief, les
articles de la convention visés et la nature de la solution
envisagée. Une erreur typographique dans l'état : d'un grief
ne l'annule pas. Toutes les réponses aux griefs écrits seront
faites par écrit à chaque étape de la procédure de grief.

Advenant qu'un conflit ne soit pas réglé de la façon précitée,
l'affaire sera référée à l'arbitrage avant quinze (15) jours
consécutifs conformément aux dispositions du Code du Travail
et aux dispositions telles qu'énoncées dans la procédure d'ar-
bitrage qui suit.

Procédure d'arbitrage

Si l'Université et le Syndicat ne parviennent pas ä régler le
conflit, qudht 3 l'interprétation ou i des prétendues infrac-
tions de cette convention, l'affaire peut, i la demande de l'une
ou l'autre des parties, être référée ä l'arbitrage.
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6.06

6.07

6.08

6.09

6.10

6.11

6.12

6.13

6.14

a)

b)

» 7.

A moins d'entente contraire entre les parties, un grief,
impliquant un salarié ou plus, sera entendu devant un
seul arbitre.

Quand l'une ou l'autre des parties demande qu'un grief
soit soumis 3 l'arbitrage, elle doit en faire la demande
par écrit et l'adresser à l'autre partie de cette convention
dans le délai prévu à l'article 6.04.

L'une ou l'autre des parties pourra confier l'arbitrage
du cas en litige, & un arbitre unique, choisi ä tour de
rôle parmi ceux dont les noms suivent:

l. Roland Tremblay

2. Pierre Dufresne

3. Jean-Yves Durand

4. Harvey Frumkin

Les arbitres ci-dessus nommés sont appelés en rotation
et s'ils ne sont pas disponibles, l'une ou l'autre des
parties pourra demander au Ministère du Travail de nommer
un nouvel arbitre.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés entièrement
par la partie contre laquelle la sentence arbitrale a été
rendue.

Il ne sera pas du pouvoir de l'arbitre de modifier ou de
changer aucune des dispositions de cette convention, ni
d'y substituer de nouvelles dispositions, ni de prononcer
des décisions contradictoires avec les termes et dispositions
de cette convention.

Les parties aux présentes coopéront pour hâter la tenue des
séances arbitrales, et la décision de l'arbitre sera finale
et liera les parties aux présentes.

Les parties pourront solliciter la collaboration d'un ou
des salariés  concerné(s) et de tous les témoins indispen-
sables, et tous les arrangements nécessaires seront faits
afin que les parties en cause aient accès aux lieux de
travail pour enquête et pour s'entretenir avec les témoins v
indispensables.

Le salarié appelé à témoigner ou äà représenter l'un des
parties à un arbitrage prévu au présent article est libéré,
sans perte de traitement, pendant la durée nécessaire ä
ce témoignage ou cette représentation.

Prescription

Un grief sera reconnu réglé de façon satisfaisante
(i.e. que le redressement souhaité soit accepté, ou que
le grief soit abandonné), ä n'importe quel stage de la
procédure de grief ou de l'arbitrage, par défaut de l'une
ou de l'autre des parties.

 



s
m
s

we
C
a
n
a
A
U
L
T
2

1
1
5
5
8
Be
t

H
I
R
T

a
e
s

-.
b
y

S
R
E

a
t
e

oo
a

me
T
r
o
t
,
MO
RE
L
S
E

FR
A

PQ
F
E
B
R
A
S
a
d

TE

6.15

6.16

a)

b)

a)

b)

c)

d)

Aucun aveu signé par un salarié ne peut lui être opposé

lors d'un arbitrage à moins qu'il ne s'agisse:

d'un aveu signé devant un représentant syndicalsz

d'un aveu signé en l'absence d'un représentant syndical mais

non dénoncé par écrit par le salarié dans les sept (7) jours

qui suivent la signature.

Mesures disciplinaires et dossiers personnels

Toute mesure disciplinaire doit faire l'objet» d'un écrit
adressé au salarié concerné et contenant l'exposédes motifs
entraînant ladite mesure. Tel avis doit être transmis au

* Syndicat simultanément. >

Toute mention d'une mesure disciplinaire sera retirée du
dossier d'un salarié aprës qu'une période de douze (12)
mois se soit écoulée s'il n'y a eu aucune autre infraction
disciplinaire similaire.

-
Après avoir pris rendez-vous avec le Bureau des ressources
humaines, le salarié peut consulter son dossier en présence
d'un représentant de ce service et, s'il le désire, accom-
pagné du délégué d'atelier.

A la demande du salarié qui est l'objet de mesures discipli-
naires, le Bureau des ressources humaines doit lui fournir
une copie de son dossier. Le salarié défrayera le coût
de ces copies. {

~
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ARTICLE 7 - GREVES ET LOCKOUTS

Un salarié ne participera & aucune gréve, débrayage,
ralentissement ou arrét de travail tant que durera cette
convention, de même que l'Université ne participera à
aucun lockout tant que durera cette convention. Ni le
Syndicat. ni ur offi-jer mu tout autre eprésentant syndical
ne pourra, de façon directe ou indirecte, autoriser, aider,
encourager ou, de quelque façon que ce soit, participer à
aucune grève, débrayage, ralentissement ou arrêt de travail
tant que durera cette convention.



 

 

8.01

8.02

8.03 a)

8.06

b)

10.

ARTICLE 8 - ANCIENNETE
 

Les nouveaux salariés seront soumis à une période d'essai
de soixante (60) jours travaillés et, pendant cette période,
ils peuvent être congédiés par l'Université sans recours aux
dispositions de cette convention.

L'ancienneté sera définie en années, en mois et en jours
de service au sein de l'Université et ne sera utilisée
que dans les cas de mises à pied, rappels au travail et
choix de vacances.

Les postes vacants à l'intérieur de l'unitéde négociation
seront remplis par le candiäat possédant le plus d'ancien-
neté (à l'intérieur de l'unité de négociation) qui possède
toutes les exigences requises pour ce poste. Les candidats
non choisis seront avisés par écrit. Si un grief est fait
ä cause de l'interprétation de ce paragraphe, l'Université
aura la responsabilité du fardeau de la preuve.

Tout salarié promu sera soumis à une période d'essai &
l'intérieur de son nouveau poste pour une durée n'excédant
pas quarante (40) jours travaillés.

L'Université avisera d'abord le Syndicat avant d'informer
les salariés d'une réduction du personnel.

Les mises äà pied et rappels au travail se feront selon
l'ordre d'ancienneté, pourvu que les salariés, éligibles
par ancienneté pour un rappel au travail, possëdent les
exigences et aient l'entraînement requis pour un tel
travail.

Les salariés perdront leurs droits d'ancienneté dans les
cas suivants:

a)

b)

c)

quand ils quittent leur emploi au sein de l'Université
sans avoir obtenu, au préalable, une permission de
congé sans solde;

quand ils sont congédiés pour cause;

quand ils ne se présentent pas au travail pendant trois
(3) jours ouvrables consécutifs sans l'obtention d'une
permission de congé de l'université ou sans fournir,
par écrit, au chef-mécanicien de machines fixes ou au
surintendant à la mécanique, au cours de ces trois (3)
mêmes jours, une raison acceptable à l'Université.
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8.08

8.12

11.

Les salariés mis à pied à cause d'une réduction du
travail, garderont leur ancienneté accumulé au moment
de la mise à pied pour une durée de vingt-quatre (24)
mois, après quoi, l'ancienneté acquise sera périmée.

Les salariés en période d'essai n'accumuleront pas
d'ancienneté pendant cette dite période; mais quand la
période d'essai sera terminée, leur ancienneté sera
calcuiïiée à partir de la date d'embauchage.

Les salariés temporaires, embauchés comme tels, ne seront
pas éligibles aux droits d'ancienneté. Cependant, si
un salarié temporaire devient un salarié permanent, ses
droits d'ancienneté seront calculés a partir du dernier
embauchage.

Les salariés en congé de maladie ou accident de travail,
garderont leur ancienneté accumulée au commencement du
congé de maladie pendant trente-six (36) mois après
laquelle période, l'ancienneté acquise sera périmée.

L'Université affichera une liste d'ancienneté le 15
février de chaque année. La liste comprendra le nom
et la date de l'embauchage de chaque salarié. Une copie
de cette liste sera envoyée au Syndicat.

Deux fois par année, soit le 1°" novembre et 1e 1°"
février, l'Université avisera chaque salarié par écrit
du nombre de jours de maladie qui demeure ä son crédit.
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9.01 a)

b)

ARTICLE 9 - AFFICHAGE D'EMPLOIS
 

L'Université affichera un avis de tout poste vacant.

Dans le cas où le poste ne sera pas comblé par pro-
motion ou mutation à l'intérieur de l'unité de
négociation, uné copie d'un tel avis sera envoyé au
Syndicat. Tout salarié, désireux de fair” annlication
devra le faire par écrit dans les dix jours de calendrier
après la date de l'affichage.
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| 10.02

| 10.03

 
10.03

a)

b)

c)

d)

a)

b)

c)

d)

e)

13.

ARTICLE 10 - HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail de tous les salariés .
est de trente-neuf (39) heures selon la cédule : A
des heures de travail ci-annexée (Annexe A). k

Chaque salarié bénéficie d'un crédit cumulatif de quinze
(15) minutes par semaine effectivement travaillée,
rémunéréc au taux Fe saluire .Egclic..

Pour les salariés autre que ceux travaillant sur les quarts
de rotation, la journée de calendrier commence à 00:01
heure et se termine à 23:59 heures.

Pour les salariés travaillant sur les quarts de rotation
une journée de calendrier commence ä 07:00 heures et se
termine à 06:59 heures le lendemain matin.

La semaine de rémunération s'étendra de 00:01 le samedi

jusqu’à minuit le vendredi suivant. Le jour de rémunération
sera le mercredi avant-midi.

Les salariés, requis par l'Université de travailler occa-
sionnellement pour un quart complet dans une équipe de classe
supérieure à la leur, seront rémunérés au taux de la classe
supérieure pour le travail effectué.

Les salariés, requis par l'Université de travailler occa-
sionnellement pour un quart complet dans une classe infé-
rieure äà la leur, seront rémunérés au taux de leur présente
classe pour le travail effectué, sauf dans le cas suivant
l'application d'une procédure de mise à pied selon l'article 8.

Lorsqu' un salarié ne peut se présenter au travail pour raison
de maladie, accident de travail, congé spécial et congé_syndical,
il ne sera pas remplacé sauf pour la période de 07:00 à 16:00
heures du lundi au vendredi si la maintenance, étant une prio-
rité, le permet.

Le mécanicien opérateur qui fait le quart de travail seul
recevra pour chaque heure travaillée, le même salaire horaire
que le mécanicien de quart absent aurait reçu.

Le mécanicien responsable de l'équipe de quart doit rester
ä son poste jusqu'à l'arrivée d'un membre de l'équipe rem-
plaçant.

Dans le cas de promotion ainsi que pour l'application des
clauses 10.03 a) et c) les taux de la clause 11.02e2) seront
applicables pour les salariés embauchés aprës le 1°" décembre,
1982, et les taux de l'Annexe "B" seront applicables pour
les salariés à l'emploi de l'Université le 30 novembre, 1982.
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Rappel au travail

Un salarié, rappelé au travail, après son quart régulier
et ayant déjà quitté les lieux de l'Université, touche-
ra la plus avantageuse des deux (2) rémunérations suivantes:

1. rémunération selon les normes ordinaires
des heures supplémentaires;

2. .&muneration de quatre (4) heures, selon
les normes d'heures supplémentaires pour
rappel les samedis et dimanches; ou ré-
munération courante de quatre (4) heures
pour les jours autres que les samedis ou
les dimanches. >

Un salarié, demandé pour travailler des heures supplémentaires
immédiatement avant son quart régulier, devra normallement
achever son travail régulier; mais les heures totales et con-
sécutives de travail ne devront pas excéder seize (16) heures
sauf à la demande de la Direction pour des occasions considé-
rées urgentes.

Lorsqu'un salarié est tenu par la Direction de revenir au
travail moins de douze (12) heures aprës l'avoir quitté ex-
ception faite du retour au travail pour reprendre sa cédule,
lors des vacances annuelles, ou par suite d'absences de mala-
die après cing (5) jours, ceci sera considéré comme un rappel
au travail, même si le salarié est averti longtemps d'avance.

Les parties conviennent que le travail supplémentaire doit
être fait sur une base facultative, sauf pour le salarié
travaillant en rotation de quart qui doit demeurer a son
poste de travail tant que son remplaçant n'est pas arivé,
le tout en conformité avec le paragraphe 10.03.

Prime-repas

Un salarié appelé ä travailler au moins deux (2) heures supplémen-
taires immédiatement à la suite de son quart régulier, aura une
prime-repas de $4.00. Une prime-repas additionnelle de $4.00 sera
allouée pour chaque période de quatre (4) heures supplémentaires
consécutives.

Lorsqu'il s'agira d'un salarié de relëve travaillant ä l'entre-
tien, le salarié aura droit ä une demi-heure rémunérée pour sa
période de repas immédiatement après ses heures normales de
travail. Lorsqu'il aura travaillé plus de quatre (4) heures sup- RU
plémentaires consécutives, il aura droit 3 une demi heure pour vu
une période de repas. Les heures de surtemps commenceront äà être 1
effectif aussitôt que ses heures normales de travail seront ter- |
minées. Cette clause est aussi applicable les samedis et diman- i
ches, après les heures normales e.i. 73 heures.
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10.06 Rotation des équipes
 

a) L'horaire de chaque équipe en rotation, tel qu'indiqué
à l'Annexe A, comprendra un mécanicien responsable de
l'équipe et un mécanicien opérateur (le tout en confor-
mité avec le paragraphe 10.03).

b) L'horaire des quarts, tel qu'indiqué à l'Annexe A, res-
tera en viqueur pour la durée de cette _oanvencion a
moins d'un changement convenu mutuellement par les
parties.

10.07 Changement de quart

Les salariés, travaillant sur les quarts, peuvent changer
de quart avec les salariés d'un autre quart à l'intérieur
d'une même classe à la condition qu'une telle demande de
changement soit soumise, selon la formule appropriés,
au chef-mécanicien de machines fixes au moins vingt-quatre
(24) heures avant le début du travail du quart en question.
Le chef-mécanicien de machines fixes donnera, par écrit,
au salarié les raisons d'un refus de changement de quart.

Une telle pratique n'occasionnera pas de dépenses addition-
nelles pour l'Université.

‘ 0.08 Le salarié qui effectue du travail supplémentaire a droit
ä une période de repos ‘ de huit (8) heures consécutives
avant son retour au travail, sans perte de traitement pour
seulement la partie de cette période qui tombe dans sa
journée réguliëre de travail.

p. ex.: Si un employé termine son temps supplémentaire
à 3 heures et que son horaire de travail régulier
commence normalement à 7 h 30: l'employé ne se
présente pas avant 11 h 00. Ses trois (3) heures
de repos pour la période de 7 h 30 ä 11 h 00
lui seront payées au taux horaire de sa classifica-
tion.   
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16.

ARTICLE 11 - CLASSEMENT ET SALAIRE
 

Classement

Les classifications et le nombre de postes suivants vaudront
pour la durée de cette convention:

a)

b)

c)

- -Cinq (5) mécaniciens de quart (Shift Engineman)
cing (5) mécaniciens-opérateur (Operating Engineman)
trois (3) aides (Helper)

Les mécaniciens de quart et les mécaniciens-opérateurs
et leurs aides, nommés par l'Université comme mécaniciens
de quart de garde (relief), mécaniciens-opérateurs de
garde et leurs aides non requis de travailler de garde
selon leur horaire de travail devraient être normalement
assignés au travail d'entretien de jour avec des heures
déterminées en conformité avec l'Annexe A.

Le salarié embauché comme aide non-licencié devra obtenir
une licence de mécanicien de machines-fixes dans le délai

prescrit par la loi des mécaniciens de machines-fixes.

Augmentation en général et salaires de base

a)

b)

c)

Salaire horaire de base 18% mars 1983

Classification

Mécanicien de machines fixes:

Mécanicien de quart 12.03

Mécanicien-opérateur 10.83

Aide licencié | 9.86

Aide non-licencié 9.67

Les salaires horaires de base des salariés en vigueur
ä compter du 12" mars 1983 sont ceux apparaissant à.
l'annexe "B".

Période du 1°" janvier 1984 au 31 décembre 1984.

Chaque taux de salaire en vigueur le 31 décembre 1983
est majoré, avec effet au 1° janvier 1984, d'un pour-
centage égal au pourcentage d'accroissement de l'I.P.C.
au cours des douze (12) mois précédents.
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Période du 1%% janvier 1985 au 31 décembre 1985.

Chaque taux de salaire en vigueur le 31 décembre 1984 est
majoré, avec effet au l”’ janvier 1985, d'un pourcentage
égal au pourcentage d'accroissement de l'I.P.C. au cours
des douze (12) mois précédents.

Sasariés hurs-taux ou nors-èchelle

Un salarié, qui a un taux de traitement plus élevé que le
taux unique pour sa classe d'emploi bénéficie d'une garantie
d'augmentation de traitement dont le pourcentage est le même
que celui qui est applicable au taux unique ou au maximum
de l'échelle de traitement de sa classe d'emploi.

Cette augmentation lui est consentie de la façon suivante:

(i) en totalité sous la forme d'un montant forfaitaire,
si le taux unique de sa classe d'emploi n'excède
pas son taux de traitement ou;

(ii) «en partie sous la forme d'une augmentation de son taux
de traitement et en partie sous la forme d'un montant
forfaitaire, si le taux unique de sa classe d'emploi
devient supérieur ä son taux de traitement; dans un
tel cas, le taux de traitement du salarié est augmenté
du pourcentage requis pour le porter au niveau du taux
unique de sa classe d'emploi. La différence entre,
d'une part, le pourcentage de majoration appliqué
d la même date au taux unique et, d'autre part, le
pourcentage d'augmentation ainsi appliqué ä son taux
de traitement est par ailleurs accordée au salarié
sous la forme d'un montant forfaitaire.

Rétroactivité
 

La rétroactivité ne s'applique qu'au salaire de base, aux
heures supplémentaires, aux congés statutaires et aux primes
d partir du 1 mars, 1983, et ne sera valable que pour les
salariés dont le nom est inscrit sur la feuille de paie à
la date de signature de la présente convention.
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18.

ARTICLE 12 - HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET AUTRES PRIMES

Rémunération après la journée régulière detravail

Tout travail effectué par un salarié après les heures prévues
pour sa journée régulière de travail est considéré comme du
travail supplémentaire.

Le taux normal pour le travail supplémentaire est une fois
et demi (14) le salaire horaire de base pour les premiers
quatre (4) heures de travail, et taux horaire double (2)
pour les heures subséquentes.

Rémunération pour le travail faisant partie de son horaire
régulier le samedi

Une fois et quart (13:) le salaire horaire de base.

Rémunération pour le travail faisant partie de son. horaire
régulier le dimanche

Une fois et demi (14) le salaire horaire de base.

pee ee ee

statutaires

Trois (3) fois le salaire horaire de base.

Prime de quart

Les salariés travaillant sur le quart de nuit (19:00 - 07:00)
recevront pour chaque heure ainsi travaillée une prime de
$0.63 l'heure. :

Cette prime sera payée directement et ne sera pas "pyramidale".

Rémunérationpour le travailnon-cédulé le samedi

Le taux pour le travail non-cédulé le samedi sera d'une fois
et demi (13) le salaire horaire de base pour les premiers
quatre (4) heures et de deux (2) fois le salaire horaire de
base pour toutes les heures suivantes.

Rémunérationpour le travailnon-cédulé le dimanche

Deux (2) fois le salaire horaire de base.

E
E
E
L
E
E
E
S



 
  

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

 

19.

ARTICLE 13 - CONGÉS STATUTAIRES

Les congés statutaires seront:

Jour de l'An Confédération
Lendemain du Jour de l'An Fête du Travail
Vendredi Saint Jour de l'Action de Grâces
Lundi de Pâques Jouz de Noël
Fête C2 la Riine Lendemain de Noël
La Fête Nationale Le premier lundi d'août

De plus, l'Université établira un jour en février de chaque
année à être considéré comme "congé-mobile”.

Un salarié qui ne travaille pas pendant les$congés précités
pour une des raisons suivantes:

a) cédulé en congé;
b) en vacances;
c) congé spécial selon l'article 18; .
d) fonction de juré selon l'article 18;

ce salarié, sera rémunéré d'un montant équivalent 3 sept
heures et trois quarts (73) selon son taux régulier de
salaire pour chacun de ces congés, pourvu qu'il soit à
son poste les jours cédulés précédant et suivant ledit
congé sauf pour les raisons a), b), c) et d) ci-haut.

Advenant que l'Université puisse permettre à un nombre de
salariés de s'absenter de leur travail pour une ou plusieurs
journées pendant la période de Noël, tels salariés ne subiront
aucune perte de leur salarie régulier.

 
Si un des congés statutaires précités tombe un samedi, il
sera pris le vendredi précédant. Si un des congés préci-
tés tombe un dimanche, il sera pris le lundi suivant.

Advenant que la majorité des salariés de l'Université ne
soient pas appelés à travailler du 25 décembre au 2 janvier,
les salariés travaillant les quarts les jours autres que
les jours de congés statutaires, seront payés au taux d'une
fois et demie (1%) leur salaire de base pour toutes les
heures travaillés.

Heures d'été

Au cours des périodes mentionnées ci-après, la journée régu-
liëre de travail sera réduite äà trente-six (36) heures:

1984 - 25 juin au 31 août inclusivement
1985 - 25 juin au 30 août inclusivement

Pour la période de la semaine réduite, la rémunération pour
le travail effectué entre le nombre des heures de la semaine
réduite et celui de la semaine régulière de. travail sera
une fois et demi (13) le salaire de base du salarié.
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20.

ARTICLE 14 - VACANCES
 

Tous les salariés permanents au service de l'Université
depuis moins d'un (1) an avant le 1° juin, auront droit
à un jour et deux tiers (1 2/3) de vacances, avec solde,
pour chaque mois complet de service jusqu'à un maximum
de vingt (20) jours de vacances.

Tous les salariés permanents qui ont un an ou plus de
services avant le 1 juin auront droit à cent-cinquante-
cinq (155) heures de vacances payées. °

Le salarié ayant complété dix-sept (17) et dix-huit (18)

ans de service au premier juin de l'année courante a droit
à (162.8) heures de vacances payées. ;

Le salarié ayant complété dix-neuf (19) et vingt (20)
ans de service au premier juin de l'année courante a droit
ä (170.5) heures de vacances payées.

le salarié ayant complété vingt-et-un (21) et vingt-deux
(22) ans de service au premier juin. de l'année courante
a droit à (178.3) heures de vacances payées.

Le salarié ayant complété vingt-trois (23) et vingt-quatre
(24) ans de service au premier juin de l'année çourante
a droit à (186) heures de vacances payées'-

le salarié ayant complété vingt-cinq (25) ans et plus de
service au premier juin de l'année courante a droit a
(193.8) heures de vacances payées;

exceptionnement, dû à l'horaire de travail de l'annexe A
toutes vacances, au-dessus et au-dessous de (155) heures,
auxquelles l'employé a droit, peuvent être réclamées com-
me salaire.

Tout salarié qui, le 1êF juin, n'a pas le temps de service
requis pour être éligible aux deux (2) semaines de vacances
payées peut, avec une permission de l'Université, faire
une demande pour obtenir deux (2) semaines de vacances
(la différence étant à ses frais).

La période de service ininterrompu donnant droit aux vacances
payées aux salariés s'étend du 1 juin au 31 mai de l'année
suivante.
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14.05 a) Sous réserve des dispositions de tout autre article
de cette convention, les vacances accumulées au31
mai peuvent être prises n'importe quand pendant les
douze (12) prochains mois, i.e. entre le 1 juin
et le 31 mai. Les vacances ne peuvent pas être divisées
en unité moindre qu'une (1) semaine. Les vacances de-

ps mandées entre le 1 juin et le 38 septembre ne peuvent
excéder deux (2) semaines soient libre après que les
salariés aient leur préférence.

 

b) Toute semaine de vacances débute le samedi et se
termine le vendredi. :

14.06 Avant le 15 avril de chaque année, les salariés devront
afficher leur date de vacances. Le Directeur des ins-
tallations établira la cédule de vacances pour chaque

; salarié selon leur choix en tenant compte du fait que
le choix des vacances sera fait selon l'ordre d'ancien-

5 neté à l'intérieur de chaque classe. Pour les fins de
R cet alinéa seulement, l'ancienneté est définie comme

étant la durée de service au sein d'une classe de travail.

5 Un salarié dont la période de vacances n'a pas été
établie avant le l mai ne peut pas choisir une période
déjäà choisie par un autre salarié quelque soit son an-
cienneté. Un salairé peut demander un changement de
période de vacances aprés le 1 mai pour une période non
déjà choisie par un autre salarié. Une telle demande,
doit être soumise, par écrit, au chef-mécanicien de
machines fixes.

 

 

14.07 La rémunération pour la période de vacances sera rémise
a aux salariés au moins deux (2) jours avant leur départ

pour les vacances. 14.08 Si un congé statutaire tombe durant la période de vacances
d'un salarié, ce dernier peut ajouter une journée äà ses
vacances ou recevoir le salaire équivalent ä une journée
de travail selon son salaire de base pour remplacer ce
congé statutaire. Le choix doit être fixé avant le dé-
part du salarié pour ses vacances.

 

14.09 Afin d'établir une échelle de salaire de vacances, un jour
équivaut à (72) heures et une semaine, a (383) heures.

14.10 Un salarié qui quitte le service de l'Université a droit
aux jours de vacances payées qu'il a accumulés jusqu'ä la
date de son départ.

14.11 Deux salariés travaillant dans une même classification ne
peuvent prendre la même période de vacances.  
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22.

ARTICLE 15 - ACCIDENTS DE TRAVAIL

Quand un salarié ne se présente pas au travail à cause
d'une blessure ou maladie industrielle causé par son
travail à l'Université telle que définie par la loi,
l'Université convient de dédommager le salarié pour les
vingt-six (26) premières semaines pendant lesquelles il
eet coniplétunert ‘ncüpul.*e et “ihabiLe a cravaisler, la

: différence de son salaire de base hebdomadaire, (i.e.
38.75 X son salaire horaire de base), et la compensation
qui lui revient selon la Loi de la Santé et de la Sécu-
rité au Travail. :

Un salarié blessé peut transférer à l'Université le
montant de l'indemnisation reçue par la Commission de la
Santé et de la Sécurité au Travail. Si le salarié choisi
de procéder ainsi, l'Université continuera de le rémunérer
selon son salaire de base hebdomadaire aussi longtemps que
durera son incapacité jusqu'à une période maximum de
vingt-six (26) semaines. Si l'incapacité se prolonge
au-delä de vingt-six (26) semaines l'Université continue-
ra de verser au salarié l'équivalent de l'indemnisation
payée par la Commission de la Santé et de la Sécurité.
Cette forme de versements continuera jusqu'à ce que la
Commission de la Santé et de la Sérurité au Travail décide
soit que le salarié peut retourner au travail, soit que
le salarié est, de façon permanente, ou partielle ou
totale, invalide. Lorsqu'il y a dceute, quant a savoir
si l'absence résulte de blessures industrielles, la déci-
sion de la Commission de la Santé et de la Sécurité au
Travail liera les deux parties.

En tout temps pendant les vingt-six (26) premières semaines
d'incapacité d'un salarié, l'Université se réserve le
droit de faire appel aux services d'un médecin de son choix
pour déterminer le pourcentage d'incapacité. Si, selon
le médecin, l'incapacité du salarié ne le rend pas inepte
äà accomplir son travail ordinaire, l'Université peut retirer
la différence entre la compensation et le salaire régulier
hebdomadaire de base du salarié.

Un salarié, victime d'une blessure industrielle, doit se
rapporter ä son chef-mécanicien de machines fixes, son
mécanicien de quart, etc., ou ä l'infirmerie aussitôt que
possible après l'accident et avant de quitter volontairement
les lieux ou tel qu'autrement prévu par la Loi de la Santé
et de la Sécurité au Travail.



m
i
c
e
r
s

v
e

Te
B
T
C
R
N
I
N
E

P
O

r
s

 

  

 
 

16.01

16.02

16.03 a)

b)

c)

23.

ARTICLE 16 - CONGÉS DE MALADIE
 

Le but du régime de congés de maladie est de compenser
le salarié qui n'est pas en état d'accomplir les tâches
habituelles de son emploi, en raison soit de maladie,
soit d'accidents autre qu'un accident ou une maladie
SUTTTEN”7 Icre A l'Pcrerplisceuvn. de son cravail.

Un salarié fera son possible pour aviser au plus tôt
le mécanicien de machines fixes du quart qu'il ne se
présentera pas à son quart cédulé. Un salarié qui ne
se rapporte pas malade au moins une (1) heure avant le

début des quarts de nuit et une (1) heure avant le
quart de jour, n'aura pas droit ä son salaire pour cette
journée de maladie.

Le salarié qui a complété sa période de probation et qui
est incapable de travailler par suite d'accident ou de
maladie reçoit une indemnité hebdomadaire égale & 85%
de son traitement régulier à cette date. L'indemnité
devient payable ä compter du deuxième (27) jour d'ab-
sence du travail et est payable durant une période maximum
de quatre (4) mois.

Le crédit annuel de congés de maladie non cumulatif et
monnayable est de soixante (60) heures. Le salarié
sera donc rémunéré pour le premier jour d'absence jusqu'à
l'épuisement du crédit annuel qui est alloué pour la pé-
riode correspondante äà l'année financière de l'Université
soit du 1 juin au 31 mai de l'année suivante.

Dans le cas d'un nouveau salarié, le crédit annuel est alloué
comme suit:

Une fois la période de probation terminée, il a droit aux
congés de maladie tels que prévus ci-haut prorata du temps
travaillé. : :

La solde du crédit annuel de congés de maladie non utilisés
est monnayée au salarié à la fin de chaque exercice finan-
cier à la condition qu'il soit toujours ä l'emploi de l'U-
niversité à cette date et est payable au taux de salaire
en vigueur à cette date. Dans le cas d'un salarié absent
du travail sans traitement au cours de l'année financiére,
le remboursement est &tabli au prorata du nombre de mois
pendant lesquels le salarié a effectivement travaillé.

Un salarié recevra l'indemnité prévue à l'article 16.03 a)
pour les cing (5) premiers jours de maladie. A partir du
sixiéme (6°) jour et pour la balance de la période maximale
de quatre (4) mois, le salarié recevra 100% du salaire régulier
qu'il recevait avant sa maladie.
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24.

Le tarif quotidien pour le salarié d'un congé de maladie
sera selon la cédule des heures de travail du salarié
stipulé a l'Annexe A, mais jamais plus que (383%) heures
par semaine.

Le salarié présentera un certificat de médecin pour toute
absence après deux (2) jours. A son retour au tra-
vail, le salarié sera tenu de signer une formule de
rapport d'absence certifiant qu'il était malade,

La période de réintégration pour les prestations précitées
est d'un (1) mois pour une nouvelle incapacité et de trois
(3) mois pour un renouvellement.

L'Université peut exiger que les salariés en congé de mala-
die prolongé produisent un rapport de médecin.

L' Université se réserve le droit de faire appel aux services
d'un médecin de son choix pour déterminer le poucentage
d'incapacité. Si, selon le médecin, l'incapacité n'est pas
assez grave pour rendre le salarié inepte äà accomplir son
travail ordinaire, l'Université peut retirer les prestations
du congé de maladie payé.

Si les bénéfices d'assurances salaire et d'invalidité à
long terme sont améliorés, tout changement s'applique
également aux salariés couverts par cette convention.
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25.
J

CONGES SPECIAUX

Tout salarié a droit à un congé sans perte de salaire régulier à la
condition que ses jours cofncident avec un jour ouvrable pour le
salarié: :

Décès

1. du conjoint ou d'un enfant: sept (7) jours de calendrier
consécuti£fs;

2. père, mère, frëre, soeur, beau-frëre, belle-soeur, bru,
gendre, belle-mêre, beau-père: trois (3) jours de calendrier
consécutifs;

3. grand-parents, petits-enfants: deux (2) jours de calendrier
consécutifs; ;

Lors des décès mentionnés aux paragraphes 2 et 3, le salarié a droit
da une (1) journée additionelle pour fins de transport s'il assiste
aux funérailles et si le lieu des funérailles se situe 3 cent-
soixante (160) kilomètres et plus du lieu de sa résidence.

»

Naissance

Le salarié dont la conjointe accouche a droit & un congé payé d'une
durée maximale de cing (5) jours de calendrier. Ce congé peut être
discontinu et doit se situer entre le début du processus d'accouche-
ment et le septième jour suivant le retour de la mère ou de l’'en-
fant 3 la maison. L'un de ces cing (5) jours pourra être pris lors
du baptême, dans les quatre (4) mois suivant la date de la naissance.

Mariage

1. mariage du salarié: le salarié a droit 3 cing (5) jours de
calendrier;

2. mariage du pére, de la mére, du frére, de la soeur, de l'enfant
du salarié; le salarié a droit au jour du mariage a la con-
dition qu'il y assiste. -

Déménagement

Lorsque le salarié change d'adresse domiciliaire permanente, il a
droit à une (1) journée de congé à l'occasion du déménagement.
Cependant, il n'a pas droit, de ce chef, ä plus d’une (1) jour-
née par année financière.

Fonctionsde juré

Quand un salarié est sommé de comparaître comme juré ou comme té-
moin, l'Université lui paiera son salaire de base moins le montant
qu’il reçoit en tant que juré ou témoin pourvu que la preuve d'une
telle comparution soit fournie.

Un salarié qui demande un congé selon l’article 18 devra en aviser
son superviseur aussitôt que possible pour que des arrangements
adéquats d'horaires soient faits. L'Université peut exiger une
preuve de l'absence.

i ATSrlEARavei .
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26.

ARTICLE 18 - ASSURANCE ET BIEN-ÊTRE

Tous: les salariés permanents couverts par cette convention,

peuvent participer au Régime d'assurances groupes et au
Plan d'assurance-maladie de l'Université. Leur participa-
tion sera sujette à toutes les clauses et conditions quant
äà chaque régime ou plan.
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27.

ARTICLE 19 - DIVERS

Vêtements protecteurs et équipement de sécurité

Chaque année, des gants de coton ainsi que
des salopettes seront fournis au besoin pour tous les
galariés protégés par cette corvertien. Fi l'Iniversic
juge que d'autres vêtements protecteurs sont nécessaires, elle
les fournira aux salariés couverts par cette convention.

L'Université s'assurera que l'équipement et les lieux
de travail soient conformes aux lois régissant la santé
et la sécurité.

.

L'Université tiendra compte de toutes les recommandations
faites par les salariés relativement à l'équipement de
sécurité.

“L'Université continuera sa pratique actuelle de fournir
les outils.

Lorsqu'un changement d'heure se produit (passage de
l'heure normale à l'heure avancéeet retour à l'heure
normale) c'est sur le quart du soir que les salariés
travailleront une heure de moins, ou de plus, selon le
cas. La pratique actuelle sera maintenue.
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28.

ARTICLE 20 -AVIS

Toutes communications officielles entre les parties, quant
à l'administration de cette convention collective, devront
être envoyées par courrier recommandé aux adresses officielles
suivantes des parties:

Le Syndicat Canadien des Officiers
de Marine Marchande
9670, rue Notre-Dame est
Montréal, (Québec)
H1L 3P8

et

Université Concordia

1455, boul. de Maisonneuve ouest
Montréal, (Québec)
H3G 1M8

A l'attention de la coordonnatrice des

relations de travail.
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ANNEXE À

CÉDULE DE 39 HEURES

 

 

 

 

 

 

 
     
                    

        
 

NOMS D(L|M|M|J|V|S|D|L|(M|M|T|jV|S LIM|M|J|V L|#H|H|I|V

A N|=-|=-|=- 10 |7|=-|-|NIN|-|+1/-|T -|-|N|N|- J|J|-|-|N

B J|-|-{N|N|-|-|-|0|/0|-|=-[N|N -|-|-|0|0 N|N|-|-|-

C -|N[N|-|-|-|0|0|-|-[N/N|-|- "J|J|-|-}N -|-|-|0

D -|J|J|-|-|N|N[N/|-|-|-|0[|9I|- N/N|-|-|- -|-[N{N|-

| 7] «11 11] +17 11 AE 7131212
E Te 16] ° 16] ré |16| 9 Ts 16 [16| 7 |T6| T6 15 9 (TE) -
r x - (7127121271 a oo 2 22 T - i11.1 =. = 121717(a) T5 |19|16|16 16/16/19 [16 | 16{ 19/| 16/16 16116119116
F  (b)* | =I CVS LAL 71 71-10-40 == A7/-7 7777

‘ 16{16|19 |16 16 "19951161 - I'T6l 161 19116 16 19/16'16

J: 07:00 h à 19:00 h.

N: 19:00 h äà 07:00 h

=: congé

Mercredi J : relëve

07:00 h à 19:00 h

F: Maintenance

* Seule pourlà catégorie F(a) et (b)

: la direction se réserve le droit de
changer la journée de 12 heures à
n'importe lequel des 4 jours de la
semaine de travail.
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30.

ARTICLE 21 ‘ - ‘ DURÉE DE CETTE CONVENTION

Les termes de cette convention seront en vigueur à partir
de la date de signature jusqu'au 31 décembre 1985.

Si l'une ou l'autre des parties désire négocier de nouveau
les termes de cette convention, elle devra en aviser l'autre
partie, par écrit dans les quatre-vingt-dix (90) jours
précédents la date d'échéance.

"EN FOI DE QUOI, les parties ont ‘signé cette convention a la
Ville de Montréal, le giéme jour de ‘ fevrier
Mille neuf cent quatre-vingt-quatre (1964).

UNIVERSITÉ CONCORDIA ° LE SYNDICAT CANADIEN
î DES OFFICIERS DE

MARINEMARCHANDE
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SALARIE

229-450-432

207-654-476

209-286-145

248-012-189

213-804-834

229-450-630

214-867-681

230-207-102

215-170-564

202-578-027

202-564-159

208-636-472

233-436-468

ANNEXE B

TAUX
83.03.01

11.46

13.52

10.90

9.86

11. 46

11.46

11.63

11.46

13.52

13.52

13.52

13.52

10.90

FORFAITAIRE

0. 2

0.24

0.19

0.21

0.21

0.21

0.21

0.24.

0.24

0.24

0.24

0.19
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ANNEXEC
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© L,"UNIVERSITE CONCORDIA

FORMULAIRE DE RAPPORT D'ABSENCE

(A être complété lors de la réclamation des avantages selon
les articles 16 ou 17 de la convention)

sv ee ee

Nom de T'enpioyé EVP lettres mouTées) N° de l'enployé

e
e

or La présente certifie que j'étais absent le 19

pour les raisons suivantes:
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Signature de l'employé
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33.

LETTRE D'ENTENTE
 

L'Université Concordia
EE Ed

Le syndicat Canadien des Officiers de Marine Marchande

‘MODE DE REMPLACEMENT DES SALARIÉS PENDANT LA
PÉRIODE DE VACANCES

Lorsqu'un mécanicien de quart est en vacances, il est
remplacé par le mécanicien de auart de relève. Si
celui-ci n'est pas disponible, il est remplacé par
le mécanicien opérateur travaillant sur le même quart
que le mécanicien de quart absent.

Lorsqu'un mécanicien opérateur de quart est absent
pour les vacances, il est remplacé par le mécanicien
opérateur de relève. Si celui-ci n'est pas disponible,
il sera remplacé par un aide-licenci& par ordre d'an- .
cienneté. ]

Signée à Montréal, ce ‘‘ygiëême jour de fevrier 1984.

L'UNIVERSITÉ CONCORDIA

  

LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS

" DE MARINE MARCHANDE

  

  

 

  



  
LETTRE D'ENTENTE

Entre: L'Université Concordia

Et: Le Syndicat Canadien des Officiers de Marine Marchande
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Sujet: PAUSE CAFE ET REPAS
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La pratique actuelle sera en vigueur pour la
durée de la présente convention.E
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Signée à Montréal, ce ‘ gième * jour de fevrier 1984.
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L'UNIVERSITE CONCORDIA LE SYNDICAT CANADIEN DES
‘ OFFICIERS DE MARINE MARCHANDE
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
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hig ENTRE: L'UNIVERSITE CONCORDIA
ci-aprës appelée "l'Université"

ET LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS
DE MARINE MARCHANDE

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES MARINS

DE L'AMÉRIQUE DU NORD (AFL-CIO-FTQ)

ci-après appelé "le Syndicat"
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ARTICLE 1 - BUT

Le but de cette Convention est de maintenir des rapports
harmonieux entre l'Université et ses salariés de la
centrale thermique (Power Plant) (ci-après appelés "les
salariés"), mais excluant le Surintendant à la mécanique
(Mechanical Superintendant) et le chef-mécanicien de
mairhinee fives (CLef Ttotïdor--y Fncircnan), de prévoir
une méthode de rëglement équitable pour tout litige pou-
vant survenir entre eux et d'établir des conditions de
travail entre l'Université et le Syndicat.
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¢ ARTICLE 1 =~ BUT

1.01 Le but de cette Convention est de maintenir des rapports
harmonieux entre l'Université et ses salariés de la
centrale thermique (Power Plant) (ci-après appelés "les
salariés"), mais excluant le Surintendant ä la mécanique
(Mechanical Superintendant) et le chef-mécanicien de
machines fives ‘Fhic£ CZialionary Engineman), de prévoir
une méthode de règlement équitable pour tout litige pou-
vant survenir entre eux et d'établir des conditions de
travail entre l'Université et le Syndicat.
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2.01 ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE

L'Université reconnaît le Syndicat comme l'unique agent
négociateur pour fins de négociations collectives rela-
tivement aux questions relevant de cette convention- pour
les salariés du Campus Sir George Williams visés par le ‘er
Certificat d'accréditation émiz pas le Ministére du Travail
et de la Main-d'Oeuvre de la Province de Québec, le 5 sep-
tembre 1973 et modifié le premier jour de novembre 1974.



 

ARTICLES 3 - DROITS DE LA DIRECTION

3.01 Toutes les fonctions de gestion exercées jusqu'ici. ou devant
; l'être dorénavant, et indépendamment de la fréquence ou de la

rareté de leur exercice, demeureront le droit exclusif de
l'Université. I] est expressément reconnu que de telles fonc-
tions comprennent, mais ne sont pas restreintes à la maîtrise,
l'administration et le fonctionnement des services de la
Centrale thermique, l'administration et la surveillance du
personnel, le droit de d&terminer le champ d'action et les
moyens ä prendre pour assurer le bon fonctionnement de la
Centrale thermique, son entretien ou sa cessation, l'augmen-
tation ou la diminution de son personnel, et le droit d'em-
bauchage, d'assignation des tâches, de suspension, de promo-
tion, de mutation, de discipline, de mise à pied, de congé-
diement äà la condition, cependant, que de telles fonctions
ne soient pas exercées en contradiction avec les dispositions
prévues dans cette convention.

 

3 L  

 

SH
EA
!E
R
A
S
P
I
L
L

S
AS
e

E
I

n
i
e
t
r
s

r
e

r
e
A
i
r

cc
A

I
E
E
a

sep
ta
o
p
r

yt
e
s
a
t
a
p
r
e
a

ES
A
M
A
R

; 



4.02

 

 
| 4.04

Eé
pa
i
r
a
r

is
et
ie
C
C
T
T
A
N
T
E
I

S
S

pe
E
E
R
E

r
r

W
r
a
y

T
R
E
N
T
E
L
E
E
T
S

EE
AT
EN
A
e
,

A
N
E
T
E
A
:

-

r
a

BR
a
t
i
r
i
r
e
P
c
A
A
N
S
E

Ti
R
A
T
E
N
A
S

 

ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE

Tout salarié régi par la présente convention, & l'emploi
de l'Université Concordia doit, comme condition du maintien
de son emploi, devenir membre du Syndicat et en demeurer
membre conformément au Code du Travail de la Province de
Québec et payer la cotisation syndicale mensuelle fixée par
le Syndicat.

L'employeur remet la cotisation mensuelle syndicale fixée
par le Syndicat äà son siëge sociale a Montréal. Une liste
des salariés de qui ont été prélevées la cotisation accom-
pagnera le chèque. La cotisation syndicale mensuelle sera
prélevée sur la premiêëre paye mensuelle, sur le chèque de
paie de chaque employé.

Le Syndicat avisera l'Université de tout changement du taux
de la cotisation mensuelle syndicale au moins trente (30)
jours avant son application. :

Le Syndicat convient de dédommager et de tenir l'Université
indemne de toute réclamation, qui pourrait être intentée,
comme conséquence de mise en application de cet Article.

Conformément à l'alinéa 4.01 l'Université ne sera pas tenue
de congédier, de mettre à pied ou de. transférer hors de
l'unité de négotiation un salarié expulsé du Syndicat. Ce-
pendant, un tel salarié demeurera assujetti ä l'alinéa 4.02
de cet article.

La cotisation syndicale mensuelle sera le montant équivalant
au salaire de deux. (2) heures de travail à leur taux de salaire
horaire respectif pour le mois durant lequel la cotisation est
payable.

Les montants des cotisations syndicales seront inscrits sur
les T-4 et TP-4 des employés.

 

 

    



 

ARTICLE 5 - REPRESENTATION SYNDICALE

5.01 L'Université convient de laisser, à la disposition des
salariés, un tableau d'affichage dans la chaufferie sur

| lequel le Syndicat affichera des avis quant aux élections,
assemblées et autres activités syndicales officielles pour-
vu que ces avis soient signé par un officier syndical ou par

- le délégué d'atelier, et au'ils ne contiennent ras de dé-
clarations ou de renseignements de nature à discréditer
l'Université.

5.02 Dans le but de consulter les membres d'union employés par
l'Université Concordia et travaillant dans la centrale
thermique, un officiel accrédité de l'union peut visiter
les membres du Syndicat. Les arrangements pour une telle
visite devront être pris avec le Chef-mécanicien de machines
fixes, ou en son absence, avec le Surintendant ä la mécanique.

i La rencontre devra se faire entre huit (08:00) et seize (16: 00)
heures du lundi au vendredi. 

À 5.03 a) Le Sypdicat avisera l'Université du nom du délégué d'atelier
8 et dé son remplaçant élu par les salariés de la centrale ther-
gi mique. Le délégué d'atelier peut abandonner son poste pour
3 se ‘Consacrer aux fonctions de délégué d'atelier en conformité
i avec le paragraphe 5.07.

i b) L'Université accordera le temps nécessaire au délégué d'atelier
Bg sans perte de salaire régulier (lorsqu'il est cédulé pour tra-

vailler une journée donnée) pour assister aux réunions avec
les représentants de l'Université.

r
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n

5.04 a) Pour les fins de préparation et de négociation de la convention
collective, l'Université reconnait au Syndicat le droit d'avoir
deux représentants d'atelier de l'unité de négociation.
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b) L'Université accordera une banque de vingt (20) jours ouvrables
(dix jours pour chaque représentant) sans perte de salaire lors-
que le sala ié est cédulé pour travailler une journée donnée et
qu'il doit Marticiper à la préparation de la convention collec-
tive.
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Le Syndicat/peut faire usage d'une salle de l'employeur pour ses
réunions, sous réserve des politiques de l'Université.
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b) Aucun salarié ne fera l'objet de discrimination de la part de
l'Employeur pour avoir parlé, écrit ou agit légalement en vue
de servir, les intérêts de son Syndicat.

5.06 Il sera alloué au délégué d'atelier six (6) jours d'absence sans
perte de salaire régulier pour activité syndicale à l'extérieur
de ce qui est prévu a la convention collective. Six (6) jours
est le montant total pour la durée de la convention collective.

  

à 5.07 Aux fins d'absence prévue à l'article 5, le délégué d'atelier
2 doit d'abord obtenir la permission du supérieur immédiat, qui

4 ne peut pas refuser sans motif valable. Un salarié doit aver-
| tir son supérieur immédiat au moins deux (2) jours ä l'avance.

  

  



6.01

6.02 a)

 
à b)

a 6.05

  

ARTICLE 6 - GRIEF ET PROCÉDURE D'ARBITRAGE

Si un conflit survient entre l'Université et le Syndicat
quant ä l'interprétation et la mise en application des
dispositions de cette convention, il n’y aura pas d'arrêt
de travail ä cause d'un tel conflit, mais un effort sérieux
devra être fait par les deux (2) parties aux présentes pour
régler, dans le plus bref délai rossible, un tel conflit ou
différe-i & 2'Ésuca duquel un mécanisme de règlement de
griefs est établi comme suit:

Le salarié impliqué accompagné ou non du délégué syndical,
soumettra directement l'affaire au chef-mécanicien de machi-
nes fixes dans les trois (3) jours. Si l'affaire implique
plus qu'un (1) salarié, un (1) des salariés concernés, ac-
compagné ou non du délégué syndical, soumettra, au nom de tous
les salariés concernés, l'affaire au Chef-mécanicien de machines
fixes. S'il est impossible d'obtenir un rëglement satisfai-
sant, le délégué syndical remettra un avertissement écrit au
Surintendänt ä la mécanique en-dedans de sept (7) jours.

A défaut d'un règlement dans les sept (7) jours ouvrables
suivant la date de l'avertissement écrit du prétendu grief
apporté par le délégué syndical, l'affaire peut être présentée
au Directeur des terrains et bâtiments (Director of Physical
Plant); le cas échéant, sept (7) jours ouvrables additionnels
consécutifs seront alloués pour que le délégué syndical, ac-
compagné d'un représentant syndical si nécessaire, et le
Directeur des terrains et bâtiments puissent étudier l'affaire.

Tous les griefs, soumis par écrit, doivent être composées de
tous les détails pertinents tel que la nature du grief, les
articles de la convention visés et la nature de la solution
envisagée. Une erreur typographique dans l'état. d'un grief
ne l'annule pas. Toutes les réponses aux griefs écrits seront
faites par écrit à chaque étape de la procédure de grief.

Advenant qu'un conflit ne soit pas réglé de la façon précitée,
l'affaire sera référée à l'arbitrage avant quinze (15) jours
consécutifs conformément aux dispositions du Code du Travail
et aux dispositions telles qu'énoncées dans la procédure d'ar-
bitrage qui Suit,

Procédure d'arbitrage

Si l'Université et le Syndicat ne parviennent pas ä régler le
confiit, quant ä l'interprétation ou à des prétendues infrac-
tions de cette convention, l'affaire peut, à la demande de l'une

ou l'autre des parties, être référée à l'arbitrage.

 



 

IEE 7.

6.06 A moins d'entente contraire entre les parties, un grief,
impliquant un salarié ou plus, sera entendu devant un
seul arbitre.

6.07 Quand l'une ou l’autre des parties demande qu'un grief
soit soumis à l'arbitrage, elle doit en faire la demande
par écrit et l'adresser à l'autre partie de cette convention
dans le délai prévu 3 l'article 6.04.

6.99 2) L'une Gu l'aucre des partses pourra confier l'arbitrage
du cas en litige, à un arbitre unique, choisi à tour de
rôle parmi ceux dont les noms suivent:

. Roland Tremblay

. Pierre Dufresne

. Jean-Yves Durand

. Harvey Frumkin

 

>
w
h

b) Les arbitres ci-dessus nommés sont appelés en rotation
et s'ils ne sont pas disponibles, l'une ou l'autre des
parties pourra demander au Ministère du Travail de nommer
un nouvel arbitre.

6.09 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés entiërement
par la partie contre laquelle la sentence arbitrale aété
rendue.

6.10 Il ne sera pas du pouvoir de l'arbitre de modifier ou de changer aucune des dispositions de cette convention, ni
d'y substituer de nouvelles dispositions, ni de prononcer
des décisions contradictoires avec les termes et dispositions
de cette convention.

Ë 6.11 Les parties aux présentes coopéront pour hâter la tenue des
A séances arbitrales, et la décision de l'arbitre sera finale
ë et liera les parties aux présentes.
Ë

6.12 Les parties pourront solliciter la collaboration d'un ou
des salariés  concerné(s) et de tous les témoins indispen-

Po sables, et tous les arrangements nécessaires seront faits
; afin que les parties en cause aient accès aux lieux de

travail pour enquête et pour s'entretenir avec les témoins
indispensables.

6.13 Le salarié appelé à témoigner ou à représenter l'un des
parties 3 un arbitrage prévu au présent article est libéré,
sans perte de traitement, pendant la durée nécessaire à
ce témoignage ou cette représentation. 
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6.14 Prescription

Un grief sera reconnu réglé de façon satisfaisante
(i.e. que le redressement souhaité soit accepté, ou que
le grief soit abandonné), à n'importe quel stage de la

a procédure de grief ou de l'arbitrage, par défaut de l'une
ou de l'autre des parties.
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6.16

a)

b)

a)

b)

c)

d)

Aucun aveu signépar un salarié ne peut lui être opposé
lors d'un arbitrage à moins qu'il ne s'agisse:

d'un aveu signé devant un représentant syndical;

d'un aveu signé en l'absence d'un représentant syndical mais

non dénoncé par écrit par le salarié dans les sept (7) jours

qui suivent la signature.

Mesures disciplinaires et dossiers personnels

Toute mesure disciplinaire doit faire l'objet d'un écrit
adressé au salarié concerné et contenant l'exposé des motifs
entraînant ladite mesure. Tel avis doit tre transmis au
Syndicat simultanément. OÙ

Toute mention d'une mesure disciplinaire sera retirée du
dossier d'un salarié après qu'une période de douze (12)
mois se soit écoulée s'il n'y a eu aucune autre infraction
disciplinaire similaire.

Aprës avoir pris rendez-vous avec le Bureau des ressources
humaines, le salarié peut consulter son dossier en présence
d'un représentant de ce service et, s'il le désire, accom-
pagné du délégué d'atelier.

A la demande du salarié qui est l'objet de mesures discipli-
naires, le Bureau des ressources humaines doit lui £ournir
une copie de son dossier. Le salarié défrayera le coût
de ces copies.
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ARTICLE 7 - GREVES ET LOCKOUTS

Un salarié ne participera 3 aucune gréve, débrayage,
ralentissement ou arrêt de travail tant que durera cette
convention, de même que l'Université ne participera à
aucun lockout tant que durera cette convention. Ni le
Svrilicat, ai ur offical ou ‘ute (are LeycÉSsencant syndical
ne pourra, de façon directe ou indirecte, autoriser, aider,
encourager ou, de quelque façon que ce soit, participer à
aucune grève, débrayage, ralentissement ou arrêt de travail
tant que durera cette convention.
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8.03 a)

8.06

b)

10.

ARTICLE 8 - ANCIENNETÉ
 

Les nouveaux salariés seront soumis à une période d'essai
de soixante (60) jours travaillés et, pendant cette période,
ils peuvent être congédiés par l'Université sans recours aux
dispositions de cette convention.

L'ancienneté sera définie en années, en mois et en jours
de service au sein de l'Université et ne sera utilisée
que dans les cas de mises äà pied, rappels au travail et
choix de vacances.

Les postes vacants à l'intérieur de l'unité de négociation
seront remplis par le candidat possédant le plus d'ancien-
neté (à l'intérieur de l'unité de négociation) qui possède
toutes les exigences requises pour ce poste. Les candidats
non choisis seront avisés par écrit. Si un grief est fait
ä cause de l'interprétation de ce paragraphe, l'Université
aura la responsabilité du fardeau de la preuve.

Tout salarié promu sera soumis ä une période d'essai à
l'intérieur de son nouveau poste pour une durée n'excédant
pas quarante (40) jours travaillés.

L'Université avisera d'abord le Syndicat avant d'informer
les salariés d'une réduction du personnel.

Les mises à pied et rappels au travail se feront selon
l'ordre d'ancienneté, pourvu que les salariés, éligibles
par ancienneté pour un rappel au travail, possëdent les
exigences et aient l'entraînement requis pour un tel
travail.

Les salariés perdront leurs droits d'ancienneté dans les
cas suivants:

a) quand ils quittent leur emploi au sein de l'Université
sans avoir obtenu, au préalable, une permission de
congé sans solde;

b) quand ils sont congédiés pour cause;

C) quand ils ne se présentent pas au travail pendant trois
(3) jours ouvrables consécutifs sans l'obtention d'une
permission de congé de l'université ou sans fournir,
par écrit, au chef-mécanicien de machines fixes ou au
surintendant à la mécanique, au cours de ces trois (3)
mêmes jours, une raison acceptable ä l'Université.
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Les salariés mis à pied à cause d'une réduction du
travail, garderont leur ancienneté accumulé au moment
de la mise à pied pour une durée de vingt-quatre (24)
mois, après quoi, l'ancienneté acquise sera périmée.

Les salariés en période d'essai n'accumuleront pas
d'ancienneté pendant cette dite période; mais quand la
période d'essai sera terminée, leur ancienneté sera
calr:160 Z partir de la date d'embauchage.

Les salariés temporaires, embauch&s comme tels, ne seront
pas éligibles aux droits d'ancienneté. Cependant, si
un salarié temporaire devient un salarié permanent, ses

droits d'ancienneté seront calculés à partir du dernier
embauchage.

Les salariés en congé de maladie ou accident de travail,
garderont leur ancienneté accumulée au commencement du
congé de maladie pendant trente-six (36) mois après
laquelle période, l'ancienneté acquise sera périmée.

L'Université affichera une liste d'ancienneté le 15
février de chaque année. La liste comprendra le nom
et la date de l'embauchage de chaque salarié. Une copie
de cette liste sera envoyée au Syndicat.

Deux fois par année, soit'le 1°" novembre et 1e 1°"
février, l'Université avisera chaque salarié par écrit
du nombre de jours de maladie qui demeure à son crédit.

 

 



 

12.

ARTICLE 9 - AFFICHAGE D'EMPLOIS

9.01 a) L'Université affichera un avis de tout poste vacant.

b) Dans le cas où le poste ne sera pas comblé par pro-
motion ou mutation à l'intérieur de l'unité de
négociation, une copie d'un tel avis sera envoyé au
Syndicat. Touc salarié, désireux de faire application,
devra le faire par écrit dans les dix jours de calendrier
aprés la date de l'affichage.
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c)

d)

‘10.02

10.03 a)

10.03 b)

c)

d)

e)

13.

ARTICLE 10 - HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail de tous les salariés
est de trente-neuf (39) heures selon la cédule
des heures de travail ci-annexée (Annexe A).

Chaque salarié bénéficie d'un crédit cumulatif de quinze
(15) minutes par semaine effectivement travaillée.
rémunérée au taux de salaire règulier.

Pour les salariés autre que ceux travaillant sur les quarts
de rotation, la journée de calendrier commence ä 00:01
heure et se termine ä 23:59 heures.

Pour les salariés travaillant sur les quarts de rotation
une journée de calendrier commence ä 07:00 heures et se
termine äà 06:59 heures le lendemain matin.

La semaine de rémunération s'étendra de 00:01 le samedi

jusqu'à minuit le vendredi suivant. Le jour de rémunération
sera le mercredi avant-midi.

Les salariés, requis par l'Université de travailler occa-
sionnellement pour un quart complet dans une équipe de classe
supérieure à la leur, seront rémunérés au taux de la classe
supérieure pour le travail effectué.

Les salariés, requis par l'Université de travailler occa-
sionnellement pour un quart complet dans une classe infé-
rieure à la leur, seront rémunérés au taux de leur présente
classe pour le travail effectué, sauf dans le cas suivant
l'application d'une procédure de mise à pied selon l'article 8.

Jorsqu' un salarié ne peut se présenter au travail pour raison
de maladie, accident de travaii, congé spécial et congé syndical,
il ne sera pas remplacé sauf pour la période de 07:00 3 16:00
heures du lundi au vendredi si la maintenance, étant une prio-
rité, le permet.

Le mécanicien opérateur qui fait le quart de travail seul
recevra pour chaque heure travaillée, le même salaire horaire
que le mécanicien de quart absent aurait reçu.

Le mécanicien responsable de l'équipe de quart doit rester
ä son poste jusqu'ä l'arrivée d'un membre de l'équipe rem-
plaçant.

Dans le cas de promotion ainsi que pour l'application des
clauses 10.03 a) et c) les taux de la clause 11.02 a) seront
applicables pour les salariés embauchés aprës le 1°" décembre,
1982, et les taux de l'Annexe "B" seront applicables pour
les salariés 3 l'emploi de l'Université le 30 novembre, 1982.



 

10.04 a) Rappel au travail

Un salarié, rappelé au travail, aprés son quart régulier
et ayant déjà quitté les lieux de l'Université, touche-
ra la plus avantageuse des deux (2) rémunérations suivantes:

1. rémunération selon les normes ordinaires
des heures supplémentaires;

2. reëmunération de quatre (4) heures, selon
les normes d'heures supplémentaires pour
rappel les samedis et dimanches; ou ré-
munération courante de quatre (4) heures
pour les jours autres que les samedis ou
les dimanches. -

b) Un salarié, demandé pour travailler des heures supplémentaires
immédiatement avant son quart régulier, devra normallement
achever son travail régulier; mais les heures totales et con-
sécutives de travail ne devront pas excéder seize (16) heures
sauf à la demande de la Direction pour des occasions considé-
rées urgentes.

c) Lorsqu'un salarié est tenu par la Direction de revenir au
travail moins de douze (12) heures aprës l'avoir quitté ex-
ception faite du retour au travail pour reprendre sa cédule,
lors des vacances annuelles, ou par suite d'absences de mala-
die aprés cing (5) jours, ceci sera considéré comme un rappel
au travail, même si le salarié est averti longtemps d'avance.

  

d). Les parties conviennent que le travail supplémentaire doit
être fait sur une base facultative, sauf pour le salarié
travaillant en rotation de quart qui doit demeurer à son
‘poste de travail tant que son remplaçant n'est pas arivé,
le tout en conformité avec le paragraphe 10.03.

    

10.05 Prime-repas_

C
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Un salarié appelé & travailler au moins deux (2) heures supplémen-
taires immédiatement à la suite de son quart régulier, aura une
prime-repas de 34.00. Une prime-repas additionnelle de $4.00 sera
allouée pour chaque période de quatre (4) heures supplénentaires
consécutives.

 

 Lorsqu'il s'agira d'un salarié de relève travaillant à l'entre-
tien, le salarié aura droit à une demi-heure rémunérée pour sa
période de repas immédiatement après ses heures normales de
travail. Lorsqu'il aura travaillé plus de quatre (4) heures sup-
plémentaires consécutives, il aura droit 3 une demi heure pour
une période de repas. Les heures de surtemps commenceront ä être

i effectif aussitôt que ses heures normales de travail seront ter-
“ minées. Cette clause est aussi applicable les samedis et diman-
| ches, aprés les heures normales e.i. 73 heures.
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10.07

a)

b)

15.

Rotation des équipes
 

L'horaire de chaque équipe en rotation, tel qu'indiqué
ä l'Annexe A, comprendra un mécanicien responsable de
l'équipe et un mécanicien opérateur (le tout en confor-
mité avec le paragraphe 10.03).

L'horaire des quarts, tel qu'indiqué äà l'Annexe A, res-
tera an wiguenr ponr la durée de cctte cunvention a
moins d'un changement convenu mutuellement par les
parties.

Changement de quart
 

Les salariés, travaillant sur les quarts, peuvent changer
de quart avec les salariés d'un autre quart à l'intérieur
d'une même classe à la condition qu'une telle demande de
changement soit soumise, selon la formule appropriés,
au chef-mécanicien de machines fixes au moins vingt-quatre
(24) heures avant le début du travail du quart en question.
Le chef-mécanicien de machines fixes donnera, par écrit,
au salarié les raisons d'un refus de changement de quart.

Une telle pratique n'occasionnera pas de dépenses addition-
nelles pour l'Université.

Le salarié qui effectue du travail supplémentaire a droit
ä une période de repos ° de huit (8) heures consécutives
avant son retour au travail, sans perte de traitement pour
seulement la partie de cette période qui tombe dans sa
journée réguliëre de travail.

p. ex.: Si un employé termine son temps supplémentaire
-à 3 heures et que son horaire de travail régulier
commence normalement à 7 h 30: l'employé ne se
présente pas avant 11 h 00. Ses trois (3) heures
de repos pour la période de 7 h 30 ä 11 h 0O
lui seront payées au taux horaire de sa classifica-
tion.

.
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11.01

11.02

16.

ARTICLE 11 - CLASSEMENT ET SALAIRE
 

Classement

Les classifications et le nombre de postes suivants vaudront
pour la durée de cette convention:

aj

b)

c)

Cinq (5) mécaniciens de quart (Shift Engineman)
cing (5) mécaniciens-opérateur (Operating Engineman)
trois (3) aides (Helper)

Les mécaniciens de quart et les mécaniciens-opérateurs
et leurs aides, nommés par l'Université comme mécaniciens
de quart de garde (relief), mécaniciens-opérateurs de
garde et leurs aides non requis de travailler de garde
selon leur horaire de travail devraient être normalement
assignés au travail d'entretien de jour avec des heures
déterminées en conformité avec l'Annexe A.

Le salarié embauché comme aide non-licencié devra obtenir
une licence de mécanicien de machines-fixes dans le délai

prescrit par la loi des mécaniciens de machines-fixes.

Augmentation en généralet salaires de base

a)

b)

c)

Salaire horaire de base 12" mars 1983

Classification
 

Mécanicien de machines fixes:

Mécanicien de quart 12.03

Mécanicien-opérateur 10.83

Aide licencié | 9.86

Aide non-licencié 9.67

Les salaires horaires de base des salariés en vigueur
ä compter du 187 mars 1983 sont deux apparaissant 3.
l'annexe "B".

Période du 1°" janvier 1984 au 31 décembre 1984.

Chaque taux de salaire en vigueur le 31 décembre 1983
est majoré, avec effet au 1° janvier 1984, d'un pour-
centage égal au pourcentage d'accroissement de 1'I.P.C.
au cours des douze (12) mois précédents.
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11.03

d)

e)

17.

Période du 1°" janvier 1985 au 31 décembre 1985.

Chaque taux de salaire en vigueur le 31 décembre 1984 est
majoré, avec effet au 1 "janvier 1985, d'un pourcentage
égal au pourcentage d'accroissement de 1'I.P.C. au cours
des douze (12) mois précédents.

Salariés hors-taux ou hors-échelle

Un salarié, qui a un taux de traitement plus élevé que le
taux unique pour sa classe d'emploi bénéficie d'une garantie
d'augmentation de traitement dont le pourcentage est le même
que celui qui est applicable au taux unique ou au maximum
de l'échelle de traitement de sa classe d'emploi.

Cette augmentation lui est consentie de la façon suivante:

(i) en totalité sous la forme d'un montant forfaitaire,
si le taux unique de sa classe d'emploi n'excède
pas son taux de traitement ou;

(ii) en partie sousla forme d'une augmentation de son taux
de traitement et en partie sous la forme d'un montant
forfaitaire, si le taux unique de sa classe d'emploi
devient supérieur à son taux de traitement; dans un
tel cas, le taux de traitement du salarié est augmenté
du pourcentage requis pour le porter au niveau du taux
unique de sa classe d'emploi. La différence entre,
d'une part, le pourcentage de majoration appliqué
à la même date au taux unique et, d'autre part, le
pourcentage d'augmentation ainsi appliqué & son taux
de traitement est par ailleurs accordée au salarié
sous la forme d'un montant forfaitaire.

Rétroactivité

La rétroactivité ne s'applique qu'au salaire de base, aux
heures supplémentaires, aux congés statutaires et aux primes
d partir du 1 mars, 1983, et ne sera valable que pour les 0)
salariés dont le nom est inscrit sur la feuille de paie à
la date de signature de la présente convention.

La
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18.

ARTICLE 12 - HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET AUTRES PRIMES

Rémunération après la journée régulière de travail

Tout travail effectué par un salarié après les heures prévues
pour sa journée réguliëre de travail est considéré comme du
travail evrplémentaire.

Le taux normal pour le travail supplémentaire est une fois
et demi (13) le salaire horaire de base pour les premiers
quatre (4) heures de travail, et taux horaire double (2)
pour les heures subséquentes.

Rémunération pour le travail faisant partie de son horaire
régulier le samedi

Une fois et quart (14) le salaire horaire de base.

Rémunération pour le travail faisant partie de son horaire
régulier le dimanche

Une fois et demi (14) le salaire horaire de base.

Rémunération pour le travail pendant les congés
statutaires ;

Trois (3) fois le salaire horaire de base.

Prime de quart

Les salariés travaillant sur le quart de nuit (19:00 - 07:00)
recevront pour chaque heure ainsi travaillée une prime de
$0.63 l'heure. :

Cette prime sera payée directement et ne sera pas "pyramidale”.

Le taux pour le travail non-cédulé le samedi sera d'une fois
et demi (14) le salaire horaire de base pour les premiers
quatre (4) heures et de deux (2) fois le salaire horaire de
base pour toutes les heures suivantes.

Rémunérationpour le travail non-cédulé le dimanche

Deux (2) fois le salaire horaire de base.
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19.

ARTICLE 13 - CONGES STATUTAIRES

Les congés statutaires seront:

Jour de l'An Confédération
Lendemain du Jour de l'An Fête du Travail
Vendredi Saint Jour de l'Action de Grâces
Lundi de Pâques Jour de Noël
Fite de 1x Rei e Lendemain de Noël
La Fête Nationale Le premier lundi d'août

De plus, l'Université établira un jour en février de chaque:
année à être considéré comme "congé-mobile".

Un salarié qui ne travaille pas pendant les congés précités
pour une des raisons suivantes:

a) cédulé en congé;
b) en vacances;
c) congé spécial selon l'article 18;
d) fonction de juré selon l'article 18;

ce salarié, sera rémunéré d'un montant équivalent a sept
heures et trois quarts (72) selon son taux régulier de
salaire pour chacun de ces congés, pourvu qu'il soit a
son poste les jours cédulés précédant et suivant ledit
congé sauf pour les raisons a), b), c) et d) ci-haut.

Advenant que l'Université puisse permettre 3 un nombre de
salariés de s'absenter de leur travail pour une ou plusieurs
journées pendant la période de Noël, tels salariés ne subiront
aucune perte de leur salarie régulier.

Si un des congés statutaires précités tombe un samedi, il
sera pris le vendredi précédant. Si un des congés préci-
tés tombe un dimanche, il sera pris le lundi suivant.

Advenant que la majorité des salariés de l'Université ne
soient pas appelés à travailler du 25 décembre -au 2 janvier,
les salariés travaillant les quarts les jours autres que
les jours de congés statutaires, seront payés au taux d'une
fois et demie (14) leur salaire de base pour toutes les
heures travaillés.

Heures d'été

Au cours des périodes mentionnées ci-après, la journée régu-
liére de travail sera réduite ä trente-six (36) heures:

1984 - 25 juin au 31 août inclusivement
1985 - 25 juin au 30 août inclusivement

Pour la période de la semaine réduite, la rémunération pour
le travail effectué entre le nombre des heures de la semaine
réduite et celui de la semaine régulière de travail sera
une fois et demi (14) le salaire de base du salarié.
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e)
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g)

20.

ARTICLE 14 - VACANCES

Tous les salariés permanents au seryice de l'Université
depuis moins d'un (1) an avant le 1€ juin, auront droit
ä un jour et deux tiers (1 2/3) de vacances, avec solde,
pour chaque mois complet de service jusqu'à un maximum |
de vingt (20) jours de vacances. +

Tous les salariés permanents qui ont un an ou plus de
services avant le 1 juin auront droit ä cent-cinquante-
cing (155) heures de vacances payées. ’

Le salarié ayant complété’ dix-sept (17) et dix-huit (18)

ans de service au premier juin de l'année courante a droit
à (162.8) heures de vacances payées.

Le salarié ayant complété dix-neuf (19) et vingt (20)
ans de service au premier juin de l'année courante a droit
ä (170.5) heures de vacances payées. $

le salarié ayant complété vingt-et-un (21) et vingt-deux
(22) ans de service au premier juin.de l'année courante
a droit à (178.3) heures de vacances payées.

Le salarié ayant complété vingt-trois (23) et vingt-quatre
(24) ans de service au premier juin de l'année courante

LS

a droit à (186) heures de vacances payées;

le salarié ayant complété vingt-cinq (25) ans et plus de
service au premier juin de l'année courante a droit a
(193.8) heures de vacances payées;

exceptionnement, dû à l'horaire de travail de l'annexe A,
toutes vacances, au-dessus et au-dessous de (155) heures,

auxquelles l'employé a droit, peuvent être réclamées com-
me salaire.

Tout salarié qui, le 18% juin, n'a pas le temps de service
requis pour être éligible aux deux (2) semaines de vacances
payées peut, avec une permission de l'Université, faire
une demande pour obtenir deux (2) semaines de vacances
(la différence étant à ses frais).

La période de service ininterrompu donnant droit aux vacances
payées aux salariés s'étend du 1 juin au 31 mai de l'année ER
suivante.
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14.09

14.10
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a)

b)

21.

Sous réserve des dispositions de tout autre article
de cette convention, les vacances accumulées au’ 31

mai peuvent être prises n'importe quand pendant les
douze (12) prochains mois, i.e. entre le 1 juin ;
et le 31 mai. Les vacances ne peuvent pas être divisées
en unité moindre qu'une (1) semaine. Les vacances de-
mandées entre le 1°" juin et le 1° septembre ne peuvent
excéder deux (2) semaines soient libre aprës que les
salariés aient leur préférence.

Toute semaine de vacances débute le samedi et se

termine le vendredi. :

Avant le 15 avril de chaque année, les salariés devront
afficher leur date de vacances. Le Directeur des ins-
tallations établira la cédule de vacances pour chaque
salarié selon leur choix en tenant compte du fait que
le choix des vacances sera fait selon l'ordre d'ancien-
neté à l'intérieur de chaque classe. Pour les fins de
cet alinéa seulement, l'ancienneté est définie comme
étant la durée de service au sein d'une classe de travail.

Un salarié dont lapériode de vacances n'a pas été
établie avant le 1 mai ne peut pas choisir une période
déjä choisie par un autre salarié quelque soit son an-
cienneté. Un salairé peut demander un changement de
période de vacances aprës le 1°" mai pour une période non
déjäà choisie par un autre salarié. Une telle demande,
doit être soumise, par écrit, au chef-mécanicien de
machines fixes.

La rémunération pour la période de vacances sera rémise
aux salariés au moins deux (2) jours avant leur départ
pour les vacances.

Si un congé statutaire tombe durant la période de vacances
d'un salarié, ce dernier peut ajouter une journée i ses
vacances ou recevoir le salaire équivalent à une journée
de travail selon son salaire de base pour remplacer ce
congé statutaire. Le choix doit être fixé avant le dé-
part du salarié pour ses vacances.

Afin d'établir une échelle de salaire de vacances, un jour
équivaut à (73) heures et une semaine, à (383) heures.

Un salarié qui quitte le service de l'Université a droit
aux jours de vacances payées qu'il a accumulés jusqu'à la
date de son départ.

Deux salariés travaillant dans une même classification ne
peuvent prendre la même période de vacances.



  
ARTICLE 15 - ACCIDENTS DE TRAVAIL  

   Quand un salarié ne se présente pas au travail à cause
d'une blessure ou maladie industrielle causé par son
travail à l'Université telle que définie par la loi,
l'Université convient de dédommager le salarié pour les
vingt-six (26) premiëres semaines pendant lesquelles il
est complétement incapable et innabile & travailler, la
différence de son salaire de base hebdomadaire, (i.e.
38.75 X son salaire horaire de base), et la compensation
qui lui revient selon la Loi de la Santé et de la Sécu-
rité au Travail.

     

      

         

   

Un salarié blessé peut transférer à l'Université le
montant de l'indemnisation reçue par la Commission de la
Santé et de la Sécurité au Travail. Si le salarié choisi
de procéder ainsi, l'Université continuera de le rémunérer
selon son salaire de base hebdomadaire aussi longtemps que
durera son incapacité jusqu'à une période maximum de
vingt-six (26) semaines. Si l'incapacité se prolonge
au-delä de vingt-six (26) semaines l'Université continue-
ra de verser au salarié l'équivalent de l'indemnisation
payée par la Commission de la Santé et de la Sécurité.
Cette forme de versements continuera jusqu'à ce que la
Commission de la Santé et de la Sécurité au Travail décide
soit que le salarié peut retourner au travail, soit que
le salarié est, de façon permanente, ou partielle ou
totale, invalide. Lorsqu'il y a doute, quant à savoir
si l'absence résulte de blessures industrielles, la déci-
sion de la Commission de la Santé et de la Sécurité au
Travail liera les deux parties.

 

  

    
  
  
  
  
  
  
    
       

      

  

En tout temps pendant les vingt-six (26) premières semaines
d'incapacité d'un salarié, l'Université se réserve le
droit de faire appel aux services d'un médecin de son choix
pour déterminer le pourcentage d'incapacité. Si, selon
le médecin, l'incapacité du salarié ne le rend pas inepte
ä accomplir son travail ordinaire, l'Université peut retirer
la différence entre la compensation et le salaire régulier
hebdomadaire de base du salarié.

  15.03

 

      
  

    

 

Un salarié, victime d'une blessure industrielle, doit se
rapporter 3 son chef-mécanicien de machines fixes, son
mécanicien de quart, etc., ou à l'infirmerie aussitôt que
possible aprës l'accident et avant de quitter volontairement
les lieux ou tel qu'autrement prévu par la Loi de la Santé
et de la Sécurité au Travail.
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16.02

16.03 a)

b)

c)

23.

ARTICLE 16 - CONGES DE MALADIE

Le but du régime de congés de maladie est de compenser
le salarié qui n'est pas en état d'accomplir les tâches
habituelles de son emploi, en raison soit de maladie,
soit d'accidents autre qu'un accident ou une maladie
Su.Vonus lorz de l'uccLaplisseumau dE sui travail.

Un salarié fera son possible pour aviser au plus tôt
le mécanicien de machines fixes du quart qu'il ne se
présentera pas äà son quart cédulé. Un salarié qui ne
se rapporte pas malade au moins une (1) heure avant le
début des quarts de nuit et une (1) heure avant le
quart de jour, n'aura pas droit ä son salaire pour cette
journée de maladie.

Le salarié qui a complété sa. période de probation et qui
est incapable de travailler par suite d'accident ou de
maladie reçoit une indemnité hebdomadaire égale & 85%
de- son traitement régulier ä cette date.  L'indemnité
devient payable äà compter du deuxième (27°) jour d'ab-
sence du travail et est payable durant une période maximum
de quatre (4) mois.

Le crédit annuel de congés de maladie non cumulatif et
monnayable est de soixante (60) iieures. Le salarié

sera donc rémunéré pour le premier jour d'absence jusqu'ä
l'épuisement du crédit annuel qui est alloué pour la pé-
riode corgespondante äà l'année financière de l'Université
soit du 1 juin au 31 mai de l'année suivante.

Dans le cas d'un nouveau salarié, le crédit annuel est alloué
comme suit:

Une fois la période de probation terminée, il a droit aux
congés de maladie tels que prévus ci-haut prorata du temps
travaillé. : :

La solde du crédit annuel de congés de maladie non utilisés
est monnayée au salarié ä la fin de chaque exercice finan-
cier à la condition qu'il soit toujours à l'emploi de l'U-
niversité à cette date et est payable au taux de salaire
en vigueur à cette date. Dans le cas d'un salarié absent
du travail sans traitement au cours de l'année financière,
le remboursement est établi au prorata du nombre de mois
pendant lesquels le salarié a effectivement travaillé.

Un salarié recevra l'indemnité prévue à l'article 16.03 a)
pour les cing (5) premiers jours de maladie. A partir du
sixième (6°) jour et pour la balance de la période maximale
de quatre (4) mois, le salarié recevra 100% du salaire régulier
qu'il recevait avant sa maladie.
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Le tarif quotidien pour le salarié d'un congé de maladie
sera selon la cédule des heures de travail du salarié
stipulé à l'Annexe A, mais jamais plus que (383) heures
par semaine.

Le salarié présentera un certificat de médecin pour toute
absence après deux (2) jours. A son retour au tra-
vail, le salarié sera tenu de signer vne formule de
ranpo~t C'-bernce nertifiant qu'il était malade.

La période de réintégration pour les prestations précitées
est d'un (1) mois pour une nouvelle incapacité et de trois
(3) mois pour un renouvellement.

L'Université peut exiger que les salariés en congé de mala-
die prolongé produisent un rapport de médecin.

L'Université se réserve le droit de faire appel aux services
d'un médecin de son choix pour déterminer le poucentage .
d'incapacité. Si, selon le médecin, 1" incapacité h'est pas
assez grave pour rendre le salarié inepte à accomplir son
travail ordinaire, l'Université peut retirer les prestations
du congé de maladie payé.

Si les bénéfices d'assurances salaire et d'invalidité à
long terme sont améliorés, tout changement s'applique
également aux salariés couverts par cette convention.



17.01

17.02

17.03

a)

b)

c)

d)

CONGÉS SPÉCIAUX
 

==Tout salarié a droit à un congé sans perte de salaire régulier a la
condition que ses jours cofncident avec un jour ouvrable pour le
salarié: :

Décès

1. du conjoint ou d'un enfant: sept (7) jours de calendrier
consécutifs;

2. père, mêre, frère, soeur, beau-frëre, belle-soeur, bru,
gendre, belle-mêre, beau-père: trois (3) jours de calendrier
consécutifs;

3. grand-parents, petits-enfants: deux (2) jours de calendrier
consécutifs; :

Lors des décès mentionnés aux paragraphes 2 et 3, le salarié a droit
a une (1) journée additionelle pour fins de transport s'il assiste
aux funérailles et si le lieu des funérailles se situe & cent-
soixante (160) kilomètres et plus du lieu de sa résidence.

Naissance

LS

Le salarié dont :la conjointe accouche a droit d& un congé payé d'une
durée maximale de cinq (5) jours de calendrier. Ce congé peut être
discontinu et doit se situer entre le début du processus d'accouche-
ment et le septiëme jour suivant le retour de la mére ou de l'en-
fant à la maison. L'un de ces cing (5) jours pourra être pris lors
du baptême, dans les quatre (4) mois suivant la date de la naissance.

Mariage

1. mariage du salarié: le salarié a droit à cing (5) jours de
calendrier;

2. mariage du pére, de la mére, du frère, de la soeur, de l'enfant
du salarié; le salarié a droit au jour du mariage a la con-
dition qu'il y assiste.

Déménagement

Lorsque le salarié change d'adresse domiciliaire permanente, il a
droit à une (1) , journée de congé à l'occasion du déménagement.
Cependant, il n'a pas droit, de ce chef, äà plus d’une (1) jour-
née par année financière.

Fonctions de juré

Quand un salarié est sommé de comparaître comme juré ou comme té-
moin, l'Université lui paiera son salaire de base moins le montant
qu’il reçoit en tant que juré ou témoin pourvu que la preuve d'une
telle comparution soit fournie.

Un salarié qui demande un congé selon l’article 18 devra en aviser
son superviseur aussitôt que possible pour que des arrangements
adéquats d'horaires soient faits. L'Université peut exiger une
preuve de l'absence. 



18.01

26.

ARTICLE 18 - ASSURANCE ET BIEN-ÊTRE

Tous les salariés permanents couverts par cette convention,
peuvent participer au Régime d'assurances groupes et au
Plan d'assurance-maladie de l'Université. Leur participa-
tion’ sera sujette à toutes les clauses et conditions quant
ä chaque régime ou plan.

N



 

27.

ARTICLE 19 - DIVERS

19.01 Vêtements protecteurs et équipement de sécurité

a) Chaque année, des gants de coton ainsi que
des salopettes seront fournis au besoin pour tous les

dé saluciéz proctçés par cette suavor' (cn. Ci l'Uriva-rsité
juge que d'autres vêtements protecteurs sont nécessaires, elle
les fournira aux salariés couverts par cette convention.

b) L'Université s'assurera que l'équipement et les lieux
de travail soient conformes aux lois régissant la santé
et la sécurité.

c) L'Université tiendra compte de toutes les recommandations
faites par les salariés relativement ä l'équipement de
sécurité.

"L'Université continuera sa pratique actuelle de foUrnir
les outils.

8 19.02

19.03 Lorsqu'un changement d'heure se produit (passage de
l'heure normale à l'heure avancéeet retour à l'heure
normale) c'est sur le quart du soir que les salariés
travailleront une heure de moins, ou de plus, selon le
cas. La pratique actuelle sera maintenue.  

   

 
 



ARTICLE 20 - AVIS

20.01 Toutes communications officielles entre les parties, quant
à l'administration de cette convention collective, devront
être envoyées par courrier recommandé aux adressesofficielles
suivantes des parties:

LY.

Le Syndicat Canadien des Officiers
de Marine Marchande

9670, rue Notre-Dame est
Montréal, (Québec)
H1L 3P8

et

Université Concordia

1455, boul. de Maisonneuve ouest
Montréal, (Québec)
H3G 1M8
.

A l'attention de la coordonnatrice des

relations de travail.
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ANNEXE A

CEDULE DE 39 HEURES

 

 

 

 

 

 

      
                    

  
       
 

NOMS D|L{M|M|J|V|S|D|L|{M|{M|T|V|S{D|L|M|M
| .

A N|[={=|- |J|T|=|=-|N|[N|=|>le|g]a]l-]|-]|N

B J|-|-|N{[N|-|-1-10/0|-|-[N|N{}N/-|=-|-

C -|N|N|-|-|-|0|0{|-|/-[N|N|-|-|-[0|0|-

D -|I|0|-|-|NININ|-|-|-|5|I|-|-|N/N|-|- - N|N

T_| 7 7 71 1] «11 77 7 7 7
E Te |15| T1167 |= ~ [T6|T6] I 16 To |T6| J |T6 16/0 1T5
P x - 7127127121 012-1210 1217127471 - - 1701717127] - T1217

(a) T519/16/16 6116/19/16 | 16| 19|16/16|- 16176119
F (b) * SoZa Co ZZ aa = - = = a] a aa Ib77

‘ _ 16/16/19 |16 16 19 16 361 I “ ‘1316: 16:19/16 19! 16! 16

J: 07:00 h à 19:00 h, ;

N: 19:00 h & 07:00 h , * Seule pour-la satégorie F(a) et (b)
la direction se réserve le droit de
changer la journée de 12 heures à
n'importe lequel des 4 jours de la
semaine de travail.

-: congé

Mercredi J : relëve

07:00 h à 19:00 h

F: Maintenance
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30.

ARTICLE 21 ‘ - ‘ DURÉE DE CETTE CONVENTION

Les termes de cette convention seront en vigueur ä partir
de la date de signature jusqu'au 31 décembre 1985.

Si l’une ou l'autre des parties désire nfcocie- de nouvea» o,
les termes de cette convention, elle devra en aviser l'autre
partie, par écrit dans les quatre-vingt-dix (90) jours
précédents la date d'échéance.

"EN FOI DE QUOI, les partiesont signé cette convention a la
eee. ge a eee

Mille neuf cent quatra=vingt-guatre (1984).

UNIVERSITÉ CONCORDIA LE SYNDICAT CANADIEN
DES OFFICIERS DE

MARINE,MARCHANDE

ilA
(estFE 5
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ANNEXE B

SALARIE TAUX
83.03.01 FORFAITAIRE

; 229-450-432 11.46 2.21 ‘ne

207-654-476 13.52 — 0.24

209-286-145 10.90 0.19

248-012-189 9.86 | ----

213-804-834 11.46 0.21 ’

229-450-630 © 11.46 0.21

214-867-681 11.63 0.21

230-207-102 11.46 0.21

215-170-564 13.52 0.24. _

202-578-027 13.52 0.24

202-564-159 13.52 0.24

208-636-472 13.52 0.24

233-436-468 10.90 0.19
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32.

ANNEXEC

' L'UNIVERSITECONCORDIA
yy A

FORMULAIRE DE RAPPORT D'ABSENCE

(A être complété lors de la réclamation des avantages selon
les articles 16 ou 17 de la convention)

as

See eae
ME

Nom de l'employé (S.V.P. lettres moulées) NY de l'employé

19La présente certifie que j'étais absent le

pour les raisons suivantes:

e
r
n

x
w
s

Se ene eee eee ee ee Ce

r
a
e

wy
rim

rr
,

Signature de l'employé
Date

Ne
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Entre:

Et:

SUJET:

33.

LETTRE D'ENTENTE

L'Université Concordia

Le Syndicat Canadien des Officiers de Marine Marchande

‘MODE DE REMPLACEMENT DES SALARIÉS PENDANT LA

PÉRIODE DE VACANCES

Lorsqu'un mécanicien de quart est en vacances, il est
remplacé par le mécanicien de quart de relève. Si
celui-ci n'est pas disponible, il est remplacé par
le mécanicien opérateur travaillant sur le même quart
que le mécanicien de quart absent.

Lorsqu'un mécanicien opérateur de quart est absent
pour les vacances, il est remplacé par le mécanicien
opérateur de relève. Si celui-ci n’est pas disponible,
il sera remplacé par un aide-licencié par ordre d'an-
cienneté.

Signée à Montréal, ce ‘‘giëme jour de fevrier 1984.

L'UNIVERSITÉ CONCORDIA LE SYNDICAT CANADIEN DES OFFICIERS
 

 

° DE MARINE MARCHANDE
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34.

LETTRE D'ENTENTE

Entre: L'Université Concordia

Ets Le Syndicat Canadien des Officiers de Marine Marchande

er

Sujet: PAUSE CAFE ET REPAS

La pratique actuelle sera en vigueur pour la
durée de la présente convention.

Signée 3 Montréal, ce  giême jour de fevrier 1984.
== — :

—

ne

L'UNIVERSITE CONCORDIA LE SYNDICAT CANADIEN DES
" OFFICIERS DE MARINE MARCHANDE
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